
REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE
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Vu

DECRET N" 2013.76 DU 19 FEVRIER 2OI3

modifiant le décret n"2011-262 du 02 avril 2011 portant

nomination des membres du Conseil d'Administration du

Centre de Perfectionnement et d'Assistance en Gestion'

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE'
CHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT'

la loi n"90-32 du 1 1 décembre 1990 portant Constitution de la

République du Bénin ;

la loi n" 94-0Og du 28 juillet 1994 portant création, organisation et

fonctionnement des Offices à caractères social, culturel et

scientifique ,

la proclamation le 29 mars 2011 par la cour constitutionnelle des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 201'l ;

ledécretn"2O12-SSTdul2octobre2012portantComposition
du Gouvernement ;

le décret n' 2012'191du 03 juillet 2012fixanl la structure- type

des Ministères ;

le décret n"2012-545 du 17 décembre2012 portant attributions,

organisation et fonctionnement du Ministère de l'lndustrie, du

Càmmerce et des Petites et Moyennes Entreprises ;

ledécretn.2010.136du28avril2010portantattributions,
organisation et fonctionnement du centre de Perfectionnement et

d'Assistance en Gestion ,

ledécretn.2o11-262du02avril20llportantnominationdes
membres du conseil d'Administration du centre de Perfectionnement

et d'Assistance en Gestion (CEPAG) ;

propositionduMinistredel'lndustrie,duCommerce,desPetiteset
Moyennes Entreprises ;

Conseil des Ministres entendu en sa séance du 't6 janvier 2013' 
-'1/

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Sur

Le

0b



DEGRETE:

Article l"' : Sont et demeurent abrogées seulement en ce qui concerne Monsieur
Gustave HOUNSAH, les dispositions du décret n"2011-262 du 02 avril 2011
portant nomination des membres du Conseil d'Administration du Centre de
Perfectionnement et d'Assistance en Gestion (CEPAG).

Article 2: Monsieur SABI BOUM Djoulé est nommé membre du Conseil
d'Administration du Centre de Perfectionnement et d'Assistance en Gestion
(CEPAG).

Article 3 : Monsieur SABI BOUM Djoulé, représentant du Ministre de l'lndustrle,
du Commerce, des Petites et Moyennes Entreprises, est nommé Président du

Conseil d'Administration du Centre de Perfectionnement et d'Assistance en

Gestion (CEPAG).

Article 4 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le rs f evrier 2ol3

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Premier Ministre Chargé de la Coordination de l'Action
Gouvernementale, de I'Evaluation des Politiques Publlques,
du Programme de Dénationalisation et du Dialogue Social,

oow
Le Ministre de l'Economie
et des Finances,

Le Ministre de l'lndustrie, du Commerce,
des Petites et Moyennes Entreprises,

Jon

Ag.p!E!i.9!§':PR10-AN6_cS2-cc2-cEs2-HAAC2-HcJZPM/CCAGEPPPooS4_MlcPME4-MEF2_AUIRES
Mlii§-renesza_scc4_DGB.DCF-DGTCP.DGID.DGDDI 5 - BN-DAN-DLC 3 - GCONB.DCCT.INSAE 3- BCP-CSN.IGAA 3 - UAC.

7&l

Dr. Boni YAYI

Pascal lrénée KOUPAKI

Sofiatou ONIFADE BABA MOUSSA

ENAM-FADESP 3 - F ASEG.UP 2 _ JO 1r


